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EXTRAIT:         Nombre de membres en exercice : 25 

PRESENTS ( 21 ) : M.ABELIN, M.PEROCHON, M.SULLI, M.COLIN, M.PICHON, Mme LAVRARD, 
M.TREMBLAIS, Mme BARREAU, Mme AZIHARI, M.MEUNIER, M.BEN EMBAREK, M.PREHER, 
M.BONNET, M.DAGUISE, Mme MOREAU, M.JUGE, M.BARBOT, M.HENEAU, M.GUIMARD, Mme 
PIAULET, M.MELQUIOND

POUVOIRS ( 2 ) :  
M.GAUTHIER donne pouvoir à Mme PIUALET
M.CHAINE donne pouvoir à M.SULLI
                      
EXCUSES ( 2 )     :  
Mme BOURAT
Mme DE COURREGES

Secrétaire de séance : Monsieur Gérard PEROCHON

RAPPORTEUR : Madame Evelyne AZIHARI

OBJET : Taxe d’enlèvement des ordures ménagères - Exonération des locaux à usage 
industriel et commercial pour l'année 2019

La Communauté d'Agglomération de Grand Châtellerault assure la collecte et le traitement
des déchets ménagers.

Ce service public est financé par la Taxe d'Enlèvement d'Ordures Ménagères.
En application de l'article 1521 III du Code Général des Impôts, les organes délibérants

déterminent annuellement, par une délibération prise avant le 15 octobre, les cas où les locaux à
usage industriel ou commercial peuvent être exonérés de la taxe.

Cette délibération doit lister les établissements qui en ont fait expressément la demande et
réunissant les conditions d'exonération, soit :

– une attestation et/ou facture de leur prestataire de collecte,
– ne pas avoir utilisé le service public de collecte des déchets ménagers.

* * * * * 

VU la délibération n°2 du conseil communautaire du 22 avril 2014, déléguant une partie
des attributions du conseil au bureau,

VU l’article  3  alinéa  II-3  des  statuts  de  la  communauté  d’agglomération,  relatif  à  la
compétence protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie , notamment la
collecte, l'élimination et la valorisation des déchets ménagers et assimilés,

VU l’article  1521  III  du  Code  Général  des  Impôts  permettant  l’exonération  de  la  taxe
d’enlèvement des ordures ménagères pour les locaux à usage industriel et commercial assurant
l’élimination de leurs déchets, 

Le bureau, ayant délibéré, décide d’exonérer pour 2019, les entreprises ci-après :

• APLUS - SANTE –  Maison de retraite de l'Echeneau - Route de Jaulnay - 86230 SAINT
GERVAIS LES 3 CLOCHERS 
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• AMN – Société Futurodiff – 26 rue Pierre Pleignard 86100 CHATELLERAULT – 36 Rue
de la Coutelière - Breuil Mingot  86000 POITIERS

 

• ARCO – Ateliers Réunis du Centre Ouest - Avenue Auguste Sutter - BP70 117 - 86101
CHATELLERAULT Cedex 01

• AUCHAN Châtellerault  (partie  hypermarché)  -  Avenue  Jean  Moulin  -  RN10  -  86100
CHATELLERAULT

• BATISOL PLUS – SCI DES LUMIERES - 9 rue Maryse Bastié – 86100 CHATELLERAULT

• FRAP BRAGUIER – Aliments pour animaux – Moulin du Maing – 86230 St GERVAIS LES
TROIS CLOCHERS 

• BRICORAMA - ZI d'Argenson - 4 Bis allée d'Argenson – 86100 CHATELLERAULT

• BMO - VM Matériaux - 6 rue Thomas Edison ZI du Sanital - 86100 CHATELLERAULT

• BONDY VIANDES – 12 Avenue Alfred Nobel BP 20344 – 86103 CHATELLERAULT cedex

• BOURBON Bruno – 9 Rue Costes et Bellonte – 86100 CHATELLERAULT

• BUT – CHATEL - 17 rue René de la Fouchardière – 86100 CHATELLERAULT

• CAPELITIS Groupe -  DIVERTI  EDITIONS -  LATOUR DE PUEBLA -  MEGATOP  17
Avenue du Cerisier Noir - 86530 NAINTRE

• CC3E - 201 rue d'Antran - 86100 CHATELLERAULT

• CHAUSSON MATERIAUX -  12 rue Auguste Sutter  et  7 avenue Léonce Duteil   86100
CHATELLERAULT

• CLUB PERFORMANCE - 14 Rue Hilaire Gilbert – 86100 CHATELLERAULT

• COGNARD Tony –  17  Rue  Clément  TOUILLET -  14  BIS  ET 22  Rue  Jules  Edouard
Ménard 86230 SAINT GERVAIS LES TROIS CLOCHERS – Nerpuy sud  86530 NAINTRE 

• CONFORAMA –  Rue de la Désirée  –  86100 CHATELLERAULT

• DECATHLON  -  25 rue de la Désirée – 86100 CHATELLERAULT

• DERICHEBOURG -CFF Recycling - 10 Rue du Pin - ZI du Sanital - BP 340 

 86103 CHATELLERAULT Cedex

• DISTRIFAQ  - Plate-forme logistique - 10 rue de Laumont - ZI de la Naurais Bachaud -
86530 NAINTRE

• DUPUY Sarl  –  8 rue Louis BLériot - 86100 CHATELLERAULT

• FOCH  DISTRIBUTION –  Centre  Leclerc –  l'hypermarché,  la  station  et  la  galerie
marchande  - 144 Avenue Foch - 86100 CHATELLERAULT

• FOIR' FOUILLE - CHATEL DISTRIBUTION - 25 rue Pleignard - 86100 CHATELLERAULT

• FORD Environnement -  Avenir Automobile 86 - 40 boulevard d’Estrées - BP 16 - 86106
CHATELLERAULT Cedex 

• GAMM' VERT -TERRENA pour les locaux situés 21 avenue du Cerisier  Noir  -  31 rue
Denis  Papin  –  86530  NAINTRE  -  123  avenue  du  Maréchal  Foch  -  86100
CHATELLERAULT - 21 rue des sablières – 86210 BONNEUIL MATOURS - Rue du 8 mai
1945 – 86140 LENCLOITRE

• GIFI -  GROUPE PHILIPPE GINESTET  – lieu-dit la grange – ZAC d'Argenson – 20 rue

Acquitté en PREFECTURE le: 19/09/2018



COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE GRAND CHATELLERAULT

Délibération du bureau prise par délégation

du 17 septembre 2018 n°25 page 3/3

Charle NUNGESSER et François COLI – 86100 CHATELLERAULT

• GIRARD Ebénisterie – ZA Les Ressinières – 5 rue des Vergnes – 86100 ANTRAN

• IMMOCHAN - Galerie  commerciale  AUCHAN  –   Avenue  Jean  Moulin  et  6  avenue
Camille Pagé  –  86100 CHATELLERAULT

• INTERMARCHE –  SOPRAL  - 109 Avenue du Maréchal  De Lattre de Tassigny 86100
CHATELLERAULT

• INTERSPORT  -  2 et 4 allée d'Argenson  –  86100 CHATELLERAULT

• JARDILAND – GROUPE  Jardi  -  2 rue Pierre  Augustin  Dangeard Parc de la  Désirée
CHATELLERAULT - 76 Boulevard Pasteur - 75725 PARIS Cedex 15 

• LIOT ALAIN CONSTRUCTION -  Pour  le  local  situé  sur  la  parcelle  AD 421 – 21 Les
Rabottes  –  86210 VOUNEUIL SUR VIENNE 

• LIDL – La Désirée – 86100  CHATELLERAULT

• LIDL – 11 Rue Pierre Pleignard – 86100 CHATELLERAULT

• LE LIT ON DORT  –  12 rue Nungesser et Coli 86100 CHATELLERAULT 

• LOCADIFF – SCI – ZA Les Réssinières - 66 Route de Châtellerault – 86100 ANTRAN

• MACC  -  ZI du Sanital  –  CS 50427  -  86104 CHATELLERAULT CEDEX

• MATERIEL  APICOLES  DU  POITOU  –  FORT  Patrick –  Bellevue  –  86230  SAINT
GERVAIS LES TROIS CLOCHERS

• MOULINS SOUFFLET / GRANDS MOULINS D’OZON  -  92 avenue Jean Mermoz  -  BP
324  -  86103 CHATELLERAULT Cedex

• NOIR ET BLANC Coiffure  –  32  Avenue Victor Hugo  –  86530 NAINTRE

• ORY GARAGE  –  36 Route du Rond  –  86220 DANGE SAINT ROMAIN

• PEROU Matériel agricole -Travaux publics – La Varenne - 86210 BELLEFONDS

• RADIANTE et TEM – ZI Nord - Rue d'Arsonval BP 228 - 86102 CHATELLERAULT Cedex

• RIBOT - SASSIER SCI – ZI Du Camp de Saint-Ustre – 86220 INGRANDES

• ROC ECLERC BLANCHARD – Pour les locaux situés 46 Avenue d'Argenson - 86100
CHATELLERAULT

• SENECHAUD – AUTO - CARROSSERIE – 2 rue d'Arsonval – 86100 CHATELLERAULT

UNANIMITE

Certifié exécutoire Pour ampliation,

Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,

Publié au siège de Grand Châtellerault le 19/09/18 La responsable du service juridique

Nadège GROLLIER
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